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Aujourd'hui 27 octobre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Madame Constance
MOLLAT
 



 

 

Concession d'aménagement du centre historique de
Bordeaux. Opérations de restauration immobilière.
Programme de travaux et délais. Approbation. 

 
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le renouvellement urbain des quartiers centraux de Bordeaux constitue une priorité pour
la Ville et ses partenaires. Le projet [Re]Centres, pour lequel la Ville bénéficie notamment
de l’ingénierie financière du Programme National de Requalification des Quartiers Anciens
Dégradés, a pour objectif d’articuler les différentes dimensions de la rénovation, en intégrant
les projets en cours et ceux qui émergent, afin de permettre la création d’espaces publics de
qualité, tout en poursuivant le travail de réhabilitation de l’habitat.
 
Cette volonté de renouvellement du centre implique une intervention significative sur le
parc bâti qui relève encore pour une part du mal-logement voire de l’habitat indigne. L’un
des objectifs du PNRQAD qui figure dans la convention signée en 2011 par la Ville, la
Communauté Urbaine de Bordeaux, l’Etat et les bailleurs sociaux  est donc d’améliorer le parc
de logements par une revalorisation durable de sa qualité physique, patrimoniale et d’usage
et de produire des logements à loyer conventionné.
 
C’est pourquoi la Ville a décidé de mettre en œuvre des opérations de restauration immobilière
au sens de l’article L.313-4 du code de l’urbanisme. Ces opérations d’aménagement et de
mise en valeur ont pour objet la transformation des conditions d’habitabilité d’un immeuble
ou d’un ensemble d’immeubles à l’intérieur d’un périmètre délimité après enquête publique.



 

 
Par délibération n°D-2014/213, le Conseil Municipal a attribué à InCité une concession
d’aménagement pour la requalification du centre historique de Bordeaux, qui comprend le
recours aux procédures de restauration immobilière. L’objectif est à la fois de poursuivre et
d’achever le travail entrepris dans le cadre de la précédente convention avec Incité sur les
périmètres de restauration immobilière Saint-Michel et Sainte-Croix et d’intervenir sur des
immeubles isolés afin de résorber les dernières poches d’habitat dégradé. L’objectif fixé dans
le traité de concession est de traiter ainsi au moins 30 immeubles isolés d’ici 2020.
 
Suite aux études préalables engagées sous la conduite d’InCité en 2011, une trentaine
d’immeubles a fait l’objet d’études préalables en vue d’une éventuelle DUP avec travaux
obligatoires ; à l’issue de ces études et suivant la délibération du Conseil d’Administration
d’InCité du 23/10/2013, un premier ensemble représentant 8 immeubles a été défini comme
prioritaire en raison de leur état de dégradation et des conditions de faisabilité d’une
réhabilitation ou non par le ou les propriétaires concernés. Ces immeubles, vacants pour
la plupart et pouvant présenter des problèmes structurels et/ou d’habitabilité importants,
nécessitent une requalification lourde. Plusieurs d’entre eux font également l’objet de
procédures menées par le Service Communal d’ Hygiène et de Santé.
Il s’agit des immeubles situés à Bordeaux :
 

- 9 rue des Bouviers,

- 23 rue des Bouviers,

- 12 rue Kléber – 3 rue Bergeon,

- 20 rue des Fours,

- 8 rue Planterose,

- 24 rue Planterose,

- 4 rue du Port,

- 69 rue Camille Sauvageau.

 
Sur cette base, une enquête publique préalable à une Déclaration d’Utilité Publique de travaux
et d’acquisition a été décidée par arrêté préfectoral le 29 avril 2014 sur ces huit immeubles.
Cette enquête s’est déroulée du 26 mai 2014 au 27 juin 2014 inclus sur la base d’un dossier
comportant les études d’immeubles, la liste et la consistance des travaux (programme de
prescriptions générales) ainsi que les objectifs poursuivis. Elle a donné lieu à un avis favorable
du commissaire enquêteur le 20/07/2014 et s’est traduite par un arrêté préfectoral en date
du 25/07/2014.
 
Cet arrêté :
 

- déclare d’utilité publique les travaux de restauration des huit immeubles listés plus
haut. Lui sont annexés les éléments, tableaux récapitulant les immeubles objets de
la DUP.

- autorise InCité à acquérir, si nécessaire, à l’amiable ou par voie d’expropriation, les
immeubles pour lesquels les travaux n’auront pas été exécutés par les propriétaires
en vue de leur réalisation.



 

 
Parallèlement à cette procédure et pour faciliter sa compréhension et son exécution, le
dispositif suivant a été mis en œuvre :

- Une visite officielle de chaque immeuble, avec un homme de l’art a été réalisée dans
le premier semestre 2012, en présence des propriétaires, afin de faire un point sur
place sur l’état de l’immeuble.

- Dans le cas particulier de l’immeuble 69, rue Camille Sauvageau, InCité a mis en place
un travail préalable avec la copropriété depuis 2010, en accompagnant la copropriété
dans la définition d’un projet global de réhabilitation.

- Une information spécifique sur la procédure a été délivrée aux propriétaires des
immeubles concernés par courrier individuel accompagné du programme de travaux
qui allait être soumis à enquête publique, adressé par InCité entre le 22 et le 29
avril 2014.

- Un outil d’accompagnement financier des propriétaires qui réaliseront les travaux a
été mis en place par délibération du 26 Septembre 2011 (D2011/519) : l’Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain, qui apporte les
aides financières classiques de l’ANAH abondées par la Ville, la CUB et le Conseil
Général. Ces aides sont renforcées en cas de déclaration d’utilité publique dans le
cadre de la délibération D2013/444 en date du 15 juillet 2013.

- Un dispositif de relogement a été mis en place par InCité et différents partenaires
institutionnels (charte de relogement) pour permettre à la fois la bonne réalisation
des travaux (relogement temporaire) avant  retour dans les lieux ou le relogement
définitif quand il s’impose du fait de l’inadéquation entre le logement occupé et la
composition du ménage locataire.

 
Conformément à l’article L.313-4-1 du Code de l’Urbanisme, la Ville de Bordeaux doit
maintenant approuver le programme général des travaux à réaliser pour chaque bâtiment à
restaurer dans un délai qu’elle doit fixer.
 
Les travaux déclarés d’utilité publique sur ces immeubles, présentés en annexe de la présente
délibération, ont été définis selon quatre critères : la salubrité, la sécurité, l’habitabilité, le
respect du patrimoine. Le programme détaillé des travaux obligatoires sera notifié dans le
cadre de l’enquête parcellaire à chacun des propriétaires de chacun des immeubles et/ou
logements à restaurer. Pour permettre aux propriétaires de les mener à bien, sachant que
la plupart des biens sont vacants et que la seule copropriété s’est déjà engagée dans une
démarche de réalisation, il est proposé de fixer un délai maximum de 36 mois pour les réaliser.
 
Au vu de ces éléments, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir :
 

- APPROUVER le programme et les prescriptions générales relatives aux travaux de
restauration définis en annexe à la présente délibération pour les huit immeubles
suivants, dans le cadre d’une procédure de restauration immobilière  : 9 rue des
Bouviers, 23 rue des Bouviers, 12 rue Kléber – 3 rue Bergeon, 20 rue des Fours, 8
rue Planterose, 24 rue Planterose, 4 rue du Port, 69 rue Camille Sauvageau.



 

- FIXER leur délai maximum de réalisation à 36 mois à compter de la date de leur
notification aux propriétaires.

 

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE
Non Participation au Vote de Mme Anne-Marie CAZALET, Mme Emilie KUZIEW, Mme Elizabeth
TOUTON

VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 octobre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Elizabeth TOUTON










































































































































































































































































































































